
COMMUNE DE SIBIRIL – CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 04/09/2020 – 19H30 - salle l’Atlantide 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 

1-FINANCES – SUBVENTIONS COMMUNALES – attributions 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer les subventions suivantes : 

Associations communales montant accordé  Autres associations montant accordé  

Ape école publique 1 150 €   

Apel Ste Agnès 1 150 € APPMA St Pol (pêche) 45 € 

Ass. Avel Goz 250 € Handisport Club Léonard 40 € 

Club Loisirs et Détente 450 € SKOL DIWAN 100 € 

Comité de jumelage sibiril/mieussy 800 € MFR Plabennec-Ploudaniel 15  € 

FNACA 250 € IREO Lesneven 15 € 

Lire à Sibiril 750 € Union Sportive Balannecc 15 € 

Ass.des plaisanciers Sibiril 150  € Paroles 30 € 

Soc de chasse " St Hubert 400 € Don du sang St Pol 100 € 

Médaillés militaires de Sibiril 100 € Don du sang Cléder * 100 € 

2-PERSONNEL – SERVICE SCOLAIRE -modification horaire de l’emploi d’ATSEM 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de modifier l’emploi à temps non complet relevant du cadre d’emplois des Agents 
Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles inscrit au tableau des effectifs, en le portant à 28H/35H à compter du 
01/09/2020.  

3-PERSONNEL – SERVICE PERISCOLAIRE - modification horaire d’un emploi d’Adjoint Technique Territorial 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de modifier la quotité horaire de l’emploi à temps non complet - 30H30/35H, 
relevant du cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux créé par décision du 25/08/2017 en le portant à 32H/35H, 

4-PERSONNEL –  SERVICE SCOLAIRE - emplois non permanents liés à des accroissements temporaires d’activité 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, décide de créer un emploi non permanent pour l’entretien ménagé des locaux scolaires et 
périscolaires pour la durée de l’année scolaire 2020-2021, et, précise les modalités de rémunération. 

5-URBANISME/VOIRIE – NUMEROTATION DES RUES ET QUARTIERS -  modification et complément 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de modifier et compléter le tableau établi pour la numérotation des rues et 
quartiers : complément de la numérotation rue du Port. 

6-AFFAIRES MARITIMES – PORT – FEU D’ENTREE – convention de transfert de gestion et convention d’usage – 

prolongation 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à solliciter la reconduction de la convention de gestion, conclue en octobre 
2018, pour une nouvelle durée de 2 ans et à la signer. 

7-FINANCES – EGLISE – travaux sur le clocher – demande de subvention 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- autorise le Maire à déposer une demande de financement au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local – part 
exceptionnelle pour la relance des territoires pour les travaux de réhabilitation du clocher suivant devis présentés, 
- précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal en cours (programme 140). 

8-FINANCES – travaux de réseaux confiés au Syndicat Départemental d’Electrification du Finistère (SDEF) – 

conventions financières : délégation du Maire 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- autorise le Maire à signer les conventions financières proposées par le SDEF dans la limite des crédits inscrits au budget au 
compte 204 en section d’investissement, pour les travaux sur les réseaux électriques (dont éclairage public) et sur les réseaux de 
télécommunication. 

9-ENVIRONNEMENT – ENQUETE PUBLIQUE – extension d’un élevage bovin à Plougourvest - avis 

Par arrêté préfectoral du 14/08/2020, une  consultation du public est prescrite concernant le projet d’extension d’un élevage 
bovin à Plougourvest (ld kersaliou) et mise à jour du plan d’épandage, déposé par la société TIGREAT. 
Le territoire de la commune étant concerné par le plan d’épandage, la commune est destinataire d’un exemplaire (numérique) 
du dossier, et, peut émettre un avis qui sera transmis à la Préfecture. 
le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable 

10-FINANCES-ACCUEIL PARASCOLAIRE /ACM – EPAL /convention 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- émet un avis favorable sur le renouvellement d’une contractualisation avec EPAL pour une durée de 3 ans, 
- autorise le Maire à signer la convention à intervenir. 

11-AFFAIRES MARITIMES/FINANCES - REHABILITATION DU FEU D’ENTREE – subvention DSIL 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- autorise le Maire à déposer une demande de financement au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local – part 
exceptionnelle pour la relance des territoires pour le projet de réhabilitation du feu d’entrée du port de Moguériec  dit « phare 
de Moguériec » sur la base du plan de financement présenté pour les autres fonds, 
- précise que des crédits sont inscrits au budget principal en cours (programme 151). 



 
 

AFFICHÉ LE 08/09/2020  – le compte-rendu intégral des décisions du Conseil Municipal est affiché sur le panneau d’affichage intérieur de la 

mairie 

 
certifié conforme,    Sibiril le   08/09/2020 

Le Maire,               Jacques EDERN 


